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DELIBERATION N° 22/033 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PRENANT ACTE DU POSITIONNEMENT DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 
SUR L'APPEL À DÉFIS DU MINISTÈRE DE LA TRANSFORMATION 

ET DE LA FONCTION PUBLIQUES 
 

CHÌ PIGLIA ATTU DI A PUSIZIONE DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA IN QUANTU
À A CHJAMA À SFIDI DA U MINISTERU DI A TRASFURMAZIONI 

È DI A FUNZIONI PUBLICHI
_____

REUNION DU 27 AVRIL 2022

L'an deux mille vingt deux, le vingt sept avril, la Commission Permanente,
convoquée le 15 avril 2022, s'est réunie sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI,
Vice-président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Paul-Félix  BENEDETTI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-
SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Martin  MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Danielle ANTONINI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
Mme Véronique ARRIGHI à M. Romain COLONNA
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Laurent MARCANGELI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Jean BIANCUCCI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU le  code  de  la  santé  publique,  et  notamment  ses  articles  L.  2112-1  à
L. 2112-10, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU la  loi  n°  2021-1040  du  5  août  2021  relative  à  la  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de
vigilance sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire, modifié,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/195  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
18 novembre 2021 adoptant  le règlement budgétaire et  financier  de la
Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  22/036  de  l’Assemblée  de  Corse  du  1er avril  2022
approuvant le budget primitif  de la Collectivité de Corse pour l’exercice
2022,

VU la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26 janvier 2022 portant adoption du cadre général  d’organisation et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente,

VU le projet porté par les services de protection maternelle et infantile,

VU l’appel à défis lancé en septembre 2021,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et des Enjeux Sociétaux,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,
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Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Valérie  BOZZI,
Paul-Joseph CAITUCOLI,  Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Jean-Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

PREND ACTE  de la participation de la Collectivité de Corse à l’appel à
défis lancé par le  Ministère de la transformation et de la fonction publiques pour le
déploiement d’un outil d’aide au repérage de la vulnérabilité dans les mille premiers
jours de l’enfant. 

ARTICLE 2 :

APPROUVE le contrat  d’engagement  à  signer  avec le  Ministère  de la
transformation et de la fonction publiques prévoyant une recette d’un montant de
108 000 €.

ARTICLE 3 :

APPROUVE, pour  la  mise  en  œuvre  de  ce  contrat  d’engagement,  le
financement d’études et l’imputation d’un crédit de fonctionnement de 108 000 € sur
le budget de la Collectivité  de Corse (programme 5213, chapitre 934, fonction 411,
compte 611).

ARTICLE 4 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  la
convention jointe en annexe et l’ensemble des actes à intervenir. 

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 avril 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2022/086/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 AVRIL 2022 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PUSIZIONE DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA IN QUANTU
À A CHJAMA À SFIDI DA U MINISTERU DI A

TRASFURMAZIONI È DI A FUNZIONI PUBLICHI 
 

POSITIONNEMENT DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE
SUR L'APPEL À DÉFIS DU MINISTÈRE DE LA

TRANSFORMATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUES

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et des Enjeux Sociétaux

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse a engagé depuis 2020, par le biais de la contractualisation
de prévention et de protection de l’enfance, des actions de protection maternelle et
infantile  centrées  sur  la  vulnérabilité  des  familles,  partant  du  principe  que  la
vulnérabilité ne devait pas être seulement centrée sur la précarité des familles, mais
aussi sur la prise en compte de nombreux autres déterminants de santé. 

En septembre 2021, le ministère de la transformation et de la fonction publiques a
choisi de consacrer 3 M€ aux innovations du terrain en lançant un appel à défis pour
une action co-construite avec les usagers et les agents publics.

Mis  en  œuvre  dans  le  cadre  de  France  Relance  et  confié  à  la  direction
interministérielle  de  la  transformation  publique,  cet  appel  a  pour  objectif  de
promouvoir les méthodes permettant de concevoir des services publics avec et pour
les usagers, afin de mieux prendre en compte leurs besoins et leurs attentes.

Dans la continuité des projets déjà portés par la Direction de la promotion de la santé
et de la prévention sanitaire, la Collectivité de Corse a répondu à cet appel à défis
dans la catégorie « améliorer le parcours des usagers/qualité du service rendu à
l’usager »  en  présentant  l’élaboration  de  la  grille  de  vulnérabilités  adaptée  aux
territoires. 

A l’issue de l’étude du dossier présenté, la Collectivité est lauréate.

Ainsi, c’est une subvention de 108 000 € qui permettra de déployer sur 3 nouveaux
territoires cet outil  d’aide au repérage de la vulnérabilité dans les 1 000 premiers
jours de l’enfant pour les agents et  les partenaires de la petite enfance et de la
famille dont la conception est animée par un cabinet de design social.

Les  dépenses  correspondantes,  prévues  au  budget  annuel  de  l’exercice  de  la
direction de la promotion de la santé et de la prévention sanitaire pour un montant
total  maximum  de  108 000 €  concerneront  la  prestation  d’accompagnement  à
l’élaboration de l’outil. 

Ces  dépenses seront  imputées au  programme 5213,  chapitre  934,  fonction  411,
compte 611, intitulé « prestation de service ». 

Des recettes d’un montant de 108 000 € seront encaissées via un conventionnement
avec le ministère de la transformation et de la fonction publiques et le secrétariat
général aux affaires de Corse.

En conséquence, il vous est proposé :
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- D’approuver le règlement des dépenses énoncées ;
- De m’autoriser à signer l’ensemble des actes à intervenir dont la convention
jointe en annexe.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Intitulé du projet

Nature de dépense Catégorie de dépense Commentaire / complément d'information

Autofinancement 

et subv. hors 

AAD

Crédits Appel à 

défis
TOTAL

                            -   € 

Dépenses de fonctionnement Prestations intellectuelles Frais de personnel rattaché à l'action            152 652,64 €                             -   €            152 652,64 € 

Prestation de service
Outils numériques (supports 

et licences)
                            -   €              62 100,00 €              62 100,00 € 

Prestations intellectuelles                             -   €              45 900,00 €              45 900,00 € 

                            -   €                             -   €                             -   € 

           152 652,64 €            108 000,00 €            260 652,64 € 

Comment aider les agents de la Collectivité de Corse et leurs partenaires de la petite enfance à mieux repérer les vulnérabilités dans les 1 000 premiers jours de l'enfant

2022

TOTAL
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